17 mars 2011

Opération « un fruit pour la récré » :

questions -réponses

Sur le coût :
Quel est le coût d’une distribution ?
Le coût de revient moyen d'un fruit est de 0,20 €. Ainsi, une classe de 30 élèves qui consommerait 12 fruits dans un trimestre scolaire, coûterait moins de 40 € au bénéficiaire de l'agrément (mairie, établissement scolaire, association...) après participation européenne, dans le cas d'une distribution hebdomadaire.

Il est possible de réaliser un minimum de 6 distributions de fruits frais dans un trimestre scolaire qui se compose en moyenne de 12 à 14 semaines.
Quel est le montant de l’aide ?
L'achat des fruits est cofinancée à 51 % HT par l'Union Européenne, calculée dans la limite d'un plafond d'achat des produits établi à 50 euros par enfant et par année scolaire. 
Sur l'assouplissement du programme :

Ma commune souhaite s’inscrire en cours d’année ? 

L'inscription est possible chaque trimestre scolaire. Les dates limites d'inscription figurent dans le guide de l'utilisateur. Si le trimestre est trop avancé, l'agrément est délivré pour le début du trimestre suivant.

Il faut réaliser a minima 6 distributions de fruits frais et une action d'accompagnement pédagogique pour bénéficier du cofinancement.

Puis-je bénéficier du financement si  je choisis une classe seulement et pas une école ?


Oui, depuis la rentrée scolaire de septembre 2010, vous aurez la possibilité d’inscrire un établissement, un niveau de classes ou une classe seule, afin d'expérimenter l'opération ou de créer un effet d’appel vers les autres classes.

Un syndicat intercommunal ou une communauté de communes peut-il postuler ? 

Oui, les bénéficiaires peuvent être :

- une collectivité territoriale (notamment une commune, une communauté de communes, une association de collectivités locales, un Conseil Général, un Conseil Régional…), 



- un établissement d'enseignement scolaire,



- une autorité scolaire en ce qui concerne les produits distribués,



- une organisation agissant au nom d’un ou plusieurs établissement scolaires (notamment une association loi 1901, une caisse des écoles, une coopérative scolaire), 


- tout organisme public ou privé appelé à gérer la distribution des fruits et légumes aux établissements scolaires.

Sur l'agrément :


Quels sont les critères d’éligibilité ?
Les établissements éligibles sont :


- les écoles maternelles,


- les écoles élémentaires,


- les collèges,


- les lycées,


- les établissements de formation agricoles,


- les établissements spécialisés agréés par l'Éducation Nationale,


- les accueils péri-scolaires sous tutelle de la commune,

Ils doivent bénéficient d’un numéro UAI délivré par le ministère de l’éducation nationale.

Peuvent également en bénéficier les centres de loisirs attachés à l'école (CLAE) agréés par le ministère de la Jeunesse et des Sports  (uniquement les jours d'école).


Comment obtenir l’aide liée à cette opération ?
En demandant un agrément auprès de l’établissement FranceAgriMer. Le formulaire d’agrément est disponible aux adresses suivantes www.agriculture.gouv.fr\unfruitpourlarecre  ou www.franceagrimer.fr/Projet-02/05aides/index521.htm#fruit .

A la fin de chaque trimestre scolaire, une demande de paiement est adressée au bénéficiaire de l’agrément par Franceagrimer pour permettre le calcul de la part européenne.
A qui  adresser les formulaires? 
L'inscription/agrément se fait auprès de FranceAgriMer (les coordonnées figurent sur la première page du formulaire d’agrément ou au point 5 du guide de l’utilisateur téléchargeable sur www.agriculture.gouv.fr\unfruitpourlarecre ).
Quels sont les justificatifs à fournir pour obtenir l’aide trimestrielle ?


Dans le cas d’une municipalité, les justificatifs de paiement à fournir peuvent être :

- un tableau récapitulatif des factures payées


- une facturation au nom de la collectivité revêtue de la mention "payée"


- un extrait du grand livre avec un libellé du sous-compte clair (un fruit pour la récré)


- un mandat de paiement 
Ces justificatifs seront obligatoirement attestés par le Trésorier payeur (seul habilité à certifier des dépenses municipales). 
J'ai déjà été agréé par FranceAgriMer, dois-je renouveler ma demande l'année prochaine ?
Non, l'agrément est permanent. Il suffit de renvoyer les demandes de paiement accompagnées des justificatifs si nécessaire (par exemple, dans le cas d'une collectivité territoriale) à la fin de chaque trimestre.
Puis-je bénéficier du financement si je distribue les fruits ponctuellement ?
Non, si vous distribuez moins de 6 fruits durant le trimestre scolaire, mais vous pouvez bénéficier des documents pédagogiques. 
Ma commune distribue déjà des fruits aux enfants, peut-elle postuler ?
Oui, si cette distribution est conforme au guide de l’utilisateur. Il faudra également réaliser une action d’accompagnement pédagogique au cours du trimestre.
Sur les produits :
Puis-je distribuer tous les fruits que je souhaite ?
Tous les produits frais sont éligibles. Ils peuvent être complétés par des distributions de produits plus élaborés sans sucre ajouté, ni édulcorant (en respectant les quantités indiquées dans le guide de l’utilisateur).

Les fruits secs ou séchés (raisins secs, pruneaux...) sont autorisés depuis septembre 2010. 

Les fruits à coque (noix, noisettes, amandes...) sont pas autorisés en raison de leur risque allergène élevé. 
Puis-je distribuer des légumes ?

Oui, les légumes sont autorisés dans le cadre de cette opération. Il est possible de donner des légumes à déguster nature (mini-légumes, à la croque, découpés en rondelles ou en bâtonnets...), ou sous forme de soupe, dans le respect du nombre de distributions indiqué dans le guide de l’utilisateur.
Le financement concerne-t-il seulement l'achat des fruits ou bien également le transport ou le conditionnement ?
Le cofinancement couvre l’achat de fruits et légumes, ainsi que leurs frais de transport.

Dans le cas où la facturation des produits est séparée de celle du transport, les frais de transport sont limités à 3 % du coût d’achat des produits.
L'achat de petits matériels nécessaires au bon fonctionnement de l’action (notamment matériels d'épluchage et de découpe des fruits, petits électroménagers, matériel de table et de présentation des fruits) est financé dans la limite de 4 % de l'allocation prévue pour l’achat des produits.
A quel moment distribuer les fruits ?
Il est recommandé de choisir le moment le plus approprié pour la distribution : le matin à l’arrivée des enfants à l'école (notamment  quand les enfants ont un long trajet), au moment du goûter (avant la sortie des classes) ou après la classe, par exemple dans le cadre de l'accueil périscolaire ou du CLAE. 

Une latitude est laissée à l’échelon local qui prendra en compte les réalités de terrain. 
Cette opération est approuvée par le PNNS et soutenue par le ministère de l'Education Nationale.

